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n 60 projets sur 259, soit 23%, annonçaient une création 
d’emplois ; sans surprise, ce sont les projets « économiques » 
qui annoncent davantage de création d’emplois, avec des degrés 
différents selon qu’il s’agisse :
	
- d’indépendants : forte proportion d’indépendants qui s’installent 
et créent leur propre emploi ;
	
- d’entreprises marchandes : à peine 1 sur 2 annonce une 
création d’emplois (leur projet est alors déposé dans une logique 
de maintien d’emplois, dans le cadre de la formation de personnel,…) 

- d’entreprises non-marchandes (14%)
Sur l’ensemble des projets annonçant une création d’emploi(s),     
3 emplois promis sur 4 ont été effectivement créés et existent 
toujours aujourd’hui.	

Les entreprises non-marchandes ont créé plus d’emplois que 
promis, par le biais de 2 projets massivement créateurs d’emplois 
dans le domaine des titres-services. Les entreprises marchandes 
n’ont effectivement créé qu’un emploi sur deux.
4 projets d’indépendants sur 5 ont dans les faits été créateurs des 
emplois promis (essentiellement auto-création).

La Fondation a dû engager un peu plus d’un million d’euros 
(1 060 000 €) sur 5 ans pour créer 134 emplois (toujours 
existants) dans la région. En moyenne, quel que soit le type 
de porteur, un emploi créé a coûté +/-8 000 €. Une des balises 
de l’initiative est le ratio d’aide de 10 000 € par création d’emploi 
annoncée. Globalement, au niveau des emplois créés, cette balise 
est respectée. 
Le bilan qualitatif a été réalisé avec l’appui de la société française 
RCT1, une agence-conseil en stratégie territoriale.

Il a été basé sur des ateliers d’échanges entre les membres du 
Comité Stratégique et du jury ; l’analyse portait sur trois thèmes :
a. Les objectifs de l’action de développement,
b  Le fonctionnement du jury,
c. Le suivi et l’animation du réseau créé.

Cette analyse se solde souvent par un ensemble de questionnements 
qui sont, en fait, les défis de demain pour la Fondation. 
Nous reprenons ci-après une synthèse de ces échanges.

1 Pour plus d’informations : www.rct-territoires.com	

 
Engagements pour les 
projets annonçant une 
création d’emplois (A) 

Nombre d’emplois 
effectivement créés (B) 

Engagement 
moyen par emploi 

créé (A)/(B) 

Entreprises 
marchandes    732 185   42 17 433 

Entreprises  
non-marchandes    151 807   70   2 169 

Indépendants    120 950   21   5 760 

Communes      55 703     1 55 703 

Total 1 060 645 134   7 915 

 

 Nombre de projets 
(A) 

Nombre de projets 
annonçant une création 

d’emploi(s) (B) 

Ratio 
(B)/(A) 

   Entreprises 
   marchandes           55   25     45 % 

   Entreprises   
   non-marchandes           63    9     14 % 

   Indépendants           29   24     83 % 

   Ecoles           28    0       0 % 

   Jeunes           77    0       0 % 

  Communes             7    2     29 % 

  Total        259   60     23 % 

 

 
Nombre d’emplois 

promis (A) 
Nombre d’emplois 

créés (B) 
Ratio en % 

(B)/(A) 

Entreprises 
marchandes 

          86  42   49 % 

Entreprises  
non-marchandes 

         66  70 106 % 

Indépendants          26   21   81 % 

Communes            2     1   50 % 

Total        180 134   74 % 
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na. Les objectifs de l’action de développement

Le dispositif est efficace et représente bien un « coup de pouce » aux 
porteurs de projet ; on retient les idées suivantes :

Effet de levier pour obtenir d’autres financements et outil complémentaire •	
aux autres financements  (fonds de participation, aides régionales, aides 
bancaires…).
Aide aux créateurs d’entreprises et aux jeunes.•	
Souplesse d’intervention et de décision du jury (réponse rapide), •	
réactivité du jury contribuant à l’efficacité du dispositif.

L’initiative donne une grande place aux jeunes (sensibilisation, esprit 
d’initiative…) mais « l’axe jeunes » en tant que tel a en soi peu d’impact 
sur le développement régional (création d’emplois…). 
L’accompagnement des porteurs de projet assuré par une équipe 
opérationnelle, disponible et objective, est important. 

Il reste des questions en suspens :

Le dispositif doit-il financer des projets en dehors du champ économique •	
(existence d’autres fonds pour la solidarité…) ? 
A-t-il vocation à financer des projets à destination des jeunes ? •	
Des projets ponctuels ? Des projets de plus grande envergure ?
Existe-t-il des nouveaux axes à favoriser dans les financements ? •	
Comment améliorer l’image extérieure de l’action de la Fondation •	
Chimay-Wartoise : développement régional réel ou « Père Noël » ? 

b. Le fonctionnement du jury

Choisis par l’équipe et le Président des jurys déjà en place (une sorte 
de cooptation), les jurés manifestent une grande implication et motivation 
dans l’action. Ils trouvent l’expérience enrichissante car : 
  

ils sont informés de ce qui se passe dans la région, ils connaissent •	
mieux celle-ci,
ils tirent une satisfaction de contribuer au développement de la zone,•	
ils apportent une vision citoyenne au développement régional,•	
ils développent leur ouverture et leur réseau en participant à l’initiative.•	

La composition et l’organisation des jurys apparaissent comme 
satisfaisantes; les jurés apprécient :

la neutralité, l’impartialité et la confidentialité, •	

le sérieux de la préparation par chacun d’entre eux et du débat, •	
la bonne représentativité générale du pool au niveau des secteurs •	
socioprofessionnels, 
le nombre adéquat de jurys par année, •	
la diversité des membres du jury (acteurs d’horizons différents, •	
confrontations d’avis, richesse des débats, pluridisciplinarité 
du pool),
la convivialité des réunions de pool : ambiance agréable, rencontre •	
de personnes intéressées par les mêmes thèmes : « réseautage ».

Ils regrettent une trop faible présence de femmes et de jeunes dans les 
jurys. Pour ce qui est de la préparation des dossiers, les jurés apprécient 
le travail de l’équipe de terrain en terme d’information. Des questions pour 
l’avenir des jurys :

•	 Serait-il nécessaire de mettre en place un moyen de poser sa 
candidature comme juré ? 

•	 Ne faudrait-il pas des rencontres systématiques entre l’équipe 
	 opérationnelle et les porteurs de projet ? 
•	 La transmission par l’équipe opérationnelle d’un résumé sans avis 

ne suffirait-elle pas (risque d’influence de l’avis des jurés) ?
•	 Ne faudrait-il pas envisager une grille de sélection des projets ? 
•	 Faut-il garder l’anonymat des jurés ou « faire passer un oral » à 

tous les porteurs de projet ? 

c. Le suivi et l’animation du réseau créé

Il ressort de l’étude qu’il est important d’organiser des rencontres entre 
les instances, l’équipe et les jurés. Ces réunions doivent permettre à 
chacun de rencontrer les autres, de faire le bilan et de montrer que les 
jurés ne sont pas que des anonymes à qui on transmet des dossiers.

Il y aurait aussi lieu d’avoir des réunions techniques thématiques (économie 
solidaire, développement durable) et/ou des voyages d’études.

Les jurés insistent sur l’utilité d’un site Internet présentant l’ensemble 
des projets financés par la Fondation. Dans ce contexte, la communication 
de la Fondation reste une donnée importante pour avoir un retour 
sur les projets financés ; au site internet, pourrait être adjointe une 
« news » régulière pour informer sur les projets soutenus et les actions 
menées.
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